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Deux lettres inedites
de Frederic-Cesar de la Harpe

au comte Jean-Jacques de Sellon

II nous a semble interessant de connaitre l'attitude du

grand patriote vaudois, l'un des constructeurs de la Suisse

moderne, en presence des evenements qui modifierent

apres 1830 les formes d'Etats instaurees quinze ans plus
tot par la Restauration. Deux lettres que nous avons re-
trouvees chez les descendants de J. J. de Sellon, la famille
de Loriol, dans les archives du chateau d'Allaman, non
loin de Rolle, ville natale de la Harpe, donnent ä cet

egard de precieuses informations. Elles sont adressees au

comte de Sellon par F. C. de la Harpe, en 1832 et 1833.

soit pendant la periode dite de Regeneration.
iLe destinataire des lettres de la Harpe, J.-J. de Sellon,

membre du Conseil representatif de Geneve et proprie-
taire du chateau vaudois d'Allaman, avait consacre une

grande partie de sa vie ä lutter pour l'abolition de la peine
de mort1 et avait fonde une « Societe de la paix » 2. En
1830, il redigea une « Adresse aux amis de la paix ».

Dans la crainte de nouvelles guerres, Sellon y insistait
sur la necessite de former, au centre du monde civilise, un
tribunal destine ä juger les differends qui s'elevaient entre
les Etats. Puis il y reproduisait le passage de l'historien

1 Voir notre article, P.-E. Schazmann, L'epoque romaniique contre
la peine de mort, dans la Revue de France du 15 novembre 1936,
pp. 226 ss.

2 Voir notre article, P.-E. Schazmann, Le comte J.-J. de Sellon,
dans le Larousse mensuel, juillet 1937, pp. 747 ss.
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argovien Henri Zschokke relatif ä la diete de Stans et ä

la harangue de Nicolas de Flüe.
En recevant la brochure de Sellon, la Harpe qui depuis

un demi-siecle prenait une part active ä la politique euro-
peenne, n'insista pas sur le projet d'arbitrage alors uto-
pique et irrealisable. II ne le mentionne pas dans sa

reponse, la premiere des deux lettres que nous presentons
ci-apres. Mais il convint de la faiblesse materielle de la
Suisse et affirma en termes saisissants sa foi dans sa

puissance morale.
L'ancien precepteur du futur tsar Alexandre et du

grand-due Constantin, l'auteur des Observations sur le

changement de constitution de 1831, qui avait abouti aux
reformes de l'Academie vaudoise et allaient permettre
de creer l'Ecole normale en 1833, expose ensuite ä Sellon
la valeur de 1'« education nationale » en quelques lignes
lapidaires et toujours vraies.

* * *

A la meme epoque, la plupart des cantons suisses com-

prirent l'insuffisance du lien federal cree par le pacte de

1815 et la caducite de nombreuses constitutions canto-
nales aristocratiques adoptees apres la chute de Napoleon.
Le canton de Vaud, sous l'impulsion du parti liberal et
de son chef F. C. de la Harpe, avait ete Tun des premiers
ä reunir uine Constituante qui elabora une nouvelle
constitution, en fevrier 1831.

A Geneve, la charte de 1814 etait l'une des mieux
faites et de plus avait ete revisee ä plusieurs reprises sur
la proposition des liberaux Bellot, Etienne Dumont, Sis-

mondi, Pellegrino Rossi. Sellon publia en 1831 plusieurs
textes d'amendements a la constitution genevoise propo-
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ses par lui, notamment en faveur du droit d'initiative et
de la separation des pouvoirs. De plus, il se declarait,

comme P. Rossi, partisan du « progres ». Enfin, l'infa-
tigable publiciste venait de faire imprimer des reflexions
et souvenirs de son activite comme membre du Conseil

souverain de Geneve.

De son cote, la Harpe avait lutte depuis 1828, dans le

Nouvelliste vaudois, pour la revision du Pacte federal,

fl se montra partisan du projet de pacte revise, prepare
par Rossi en 1832. Ce projet, sans transformer la
Confederation d'Etats en tin Etat federatif, comrne le fera la
Constitution de 1848, tendait toutefois au resserrement
du lien federal. Mais une difficulte exterieure s'oppo-
sait ä la revision du pacte. Les Etats qui avaient

impose ä 1'Europe le traite de Vienne pretendaient
empecher toute modification du Pacte federal de 1815.

Avant le Sonderbund, Guizot ecrit encore ä Bois-
le-Comte, ambassadeur de France aupres des cantons,

que la Suisse, selon Metternich, ne peut rien changer ä sa

constitution sans l'autorisation du Congres1. Or la Harpe,
bien qu'äge de 79 ans et se disant un vieillard, a tout de

suite discerne, ainsi que le revele sa seconde lettre a

Sellon, l'importance des evenements d'Orient2 qui vont
detourner l'attention des puissances et laisser ä la Suisse
la faculte de modifier sa loi fondamentale.

Des raisons de politique interieure empecheront

1 Guizot, Memoires, Paris 1867, tome VIII, p. 459.

2 Ibrahim Pacha, vice-roi d'Egypte, apres avoir fait une guerre
sauvage ä la Grece et assiege Missolonghi, s'etait empare de la Syrie
apres le siege de Saint-Jean d'Acre et avait completement defait
l'armee turque ä Konieh, le 20 decembre 1832. Les puissances euro-
peennes furent obligees d'intervenir. Elles obtiendront, le 14 mai
1833, le traite de Kutahieh, qui cedait la Syrie ä Ibrahim, mais
sauvait le reste de l'Empire ottoman.
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le projet de pacte Rossi d'aboutir. La Harpe ne devait
plus assister aux modifications ulterieures qui allaient
au contraire depasser ses vceux. L'importante lettre de

la Harpe ä Sellon, datee du 27 janvier 1833 et publiee
ci-apres, permet cependant d'affirmer qu'a cette epoque
rhomme le plus qualifie pour parier de Taction de la

Suisse etait hostile ä Tingerence des puissances etran-

geres dans la politique constitutionnelle de notre pays
et favorable ä un projet de revision de pacte federal, dit
« pacte Rossi », qui resserrait le lien federal extremement
faible de 1815, tout en demeurant beaucoup plus federa-
liste que ne le seront les constitutions de 1848 et de 1874.

Paul-Emile SCHAZMANN.

Lausanne, 19 juin 1832.

Monsieur le Comte,

Agreez mes remerciemens pour le Don que vous avez

Tobligeance de me faire, et dont je m'empresserai de

profiter. J'espere que TInfirmite dont vous me parlez
sera de courte duree, la Suisse a besoin de conserver ceux
de ses enfans qui la cherissent sincerement, eile n'en a

pas plus qu'il ne faut. J'espere dans la nouvelle generation,

qui aura moins de preventions et de prejuges ä com-
battre, surtout dans les nouvelles institutions qui donne-

ront ä Teducation nationale, la direction qui lui a manque
jusqu'ici. Ces institutions seules lui procureront cette

puissance morale, qui doit suppleer aux ressources
physiques et visibles (argent, nombreuses armes etc.) qui nous
manquent. Avec la puissance morale, jamais on ne suc-
combe, quelque petit qu'on soit.
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Recevez je vous prie, avec mes vceux pour votre reta-
blissement, les assurances de la haute consideration avec

laquelle j'ai l'honneur d'etre Monsieur le Comte

Votre tres humble

et tres ob' Serviteur

Frederic Cesar de la Harpe.

Lausanne, 27 janvier 1833.

Monsieur le Comte,

J'ai bien des remerciemens ä vous adresser pour avoir

pense ä un pauvre vieillard, auquel il ne reste plus qu'un
cceur encore chaleureux qui apprecie avec une vive
reconnaissance tout ce qu'on fait pour la patrie. C'est une heu-

reuse idee d'avoir rappele, ainsi que vous venez de le

faire, les anciens souvenirs, et je ne doute point qu'elle
ne produise un bon effet. Les reflexions que vous faites,
Monsieur le Comte, seront partagees par tous les bons

Suisses, et j'ai la conviction qu'il en reste encore assez

pour les besoins de la patrie. Les nouvelles de la partie
allemande sont au moins assez rassurantes ; mais j'es-

pere beaucoup de ce qui vient de se passer en Orient, oü

Ibrahim qui ne s'occupe certainement pas de nous, tra-
vaille toute fois ä nous debarrasser des obstacles sur les-

quels comptaient les adversaires de la Revision. Que sont
aujourd'hui nos tracasseries domestiques comparees aux
tracasseries immenses qui vont occuper serieusement la

Diplomatie europeenne Rendons grace aux sectateurs
de Mahomet pour le service qu'ils nous rendent et dont
il faut se häter de profiter, pour consolider notre
Confederation. J'espere au moins qu'on le comprendra, et
marchera en avant.
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Le travail que vous venez de faire, est une preuve que
votre sante est maintenant retablie, et je m'en rejouis
fort ; la Suisse a besoin de conserver ceux qui 1'aiment

et qui la servent comme vous.
Recevez...

Votre tres humble
et tres obeissant serviteur

Frederic Cesar de la Harpe.

Quelques series de prix ä Morges
du XIVme au XVIIme siecle

On a souvent tente d'etablir des comparaisons entre
les prix anciens et nos prix actuels afin de determiner
les rapports, quant ä leur valeur d'achat, des monnaies

d'autrefois avec les notres. Mais, pour etre utiles, ces

comparaisons doivent porter sur le plus grand nombre

possible de donnees, quelles que soient celles que Ton

estime les plus propres ä etre confrontees. Aussi l'enquete
se poursuit-elle. Et si les conclusions qu'on en tire provi-
soirement divergent parfois beaucoup, cela ne saurait
infirmer la methode elle-meme.

Comme contribution ä cette enquete, nous donnons ci-

apres trois series de prix distinctes, mais qui ont des

points de contact assez nombreux. La premiere est tiree
des comptes de la chätellenie de Mbrges1 au XIVme siecle,

au XVme et au commencement du XVIme ; la deuxieme,
d'un compte de tutelle portant sur les annees 15546t 1555;
et la troisieme, du livre de raison d'un receveur baillival
pour les annees 1647 ä 1650.
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